
FICHE TECHNIQUE n°4 

Contrôle de l’empoussièrement 

 

Le bassoumètre est un appareil permettant de quantifier le niveau d'empoussièrement de sols ou de 

surfaces lisses et durs. La méthode consiste à balayer une aire de référence avec un tampon muni de 7 

lames en caoutchouc, appliqué à pression constante sur la surface. Ses lames sont linéaires et 

successives de façon à prélever des lignes de poussière (moins il y a de lignes, plus la qualité de la 

propreté est bonne). 

Le patin de prélèvement (1) est constitué du chargeur de gazes de prélèvement (5) sur lequel est indiqué 

le sens de déplacement du prélèvement (6). Sur ce patin, sont  positionnées les 7 lames de caoutchouc 

(7) ainsi que des oreilles de fixation (10) et le capot blanc (9). Ce dernier s'emboite dans le cadre (2) avec 

le cache (3) et est recouvert par le capot de protection (4). 

Durant l'utilisation, le cadre reste, seul l'ensemble constitué du patin de prélèvement, du cache et du capot 

de protection est en mouvement de translation (ici un aller-retour suffit). 

 

 

 

 

Mode opératoire :     

 

 Positionner la plaque. 

 Installer le cadre.  

 Mettre la gaze sur le patin. 

 Placer le patin en butée arrière. 

 Faire un aller en appuyant.  

 Sortir le patin du cadre. 

 Oter la gaze.  

 Mettre la gaze sur une feuille blanche.  

 Effectuer la lecture du nombre de traits (taux d’empoussièrement). 

 

 
Réaliser la mesure de l’empoussièrement à l’endroit indiqué avant et après usage du produit 
détergent désinfectant préparé. 
Réaliser la même opération pour le produit professionnel multi usages. 
Consigner les résultats. 
 

 


